
Strasbourg, le 27 novembre 2020 

 Compte rendu de l'audio conférence du 27 novembre 2020

L'état des lieux dans le Bas-Rhin du jeudi 26/11/2020 : 

– nombre d’agents presents :  846 (62%)

– nombre d’agents absents :  199 (15%)

– nombre d’agents vulnerables en ASA : 10

– nombre de nouveaux cas recenses : 2 nouveaux cas positif, 58 depuis le debut de l’epidemie au 

printemps  

– nombre de teletravailleurs :  27%  (311 agents au total  dont 64 nomades)

Selon les donnees du 26 novembre, le pourcentage d'agents qui ont teletravaille au moins 1 jour par semaine
s'elève à  44%.

Note sur les frais de déplacement     :

Un message de la DG a ete adressee aux directions locales portant sur la prise en charge des frais de
deplacement.

Il est demande aux services ressources humaines des directions d'examiner avec souplesse les demandes de
remboursement correspondant à des deplacements effectues durant cette periode d’etat d’urgence.

L’attention est notamment appelee sur les deux situations suivantes :

•Situation des agents qui utilisent leur vehicule personnel

•Situation des agents qui engagent des frais d’hebergement la nuit precedant et/ou la nuit

suivant un evènement (mission, concours,...)

Dans la mesure où l’ordre de mission precise les periodes pendant lesquelles l’agent doit être present sur le
lieu de la mission et sur production des justificatifs de paiement, l’indemnisation des frais d’hebergement
pour les agents qui restent heberges à proximite du lieu de leur deplacement la nuit precedente et/ou suivante
en raison d’une offre de transport insuffisante, pourra être operee dans les conditions habituelles.



Il nous a ete rappele que la date limite du depôt des frais de deplacement de cette annee est fixee au
27/11/2020.

Le télétravail     :

L’etat d’urgence sanitaire ayant ete decrete sur l’ensemble du territoire national, la mise en œuvre du
dispositif exceptionnel de teletravail se poursuit dans le cadre du confinement instaure à partir du 30 octobre
2020. 

Un nouveau protocole definit les conditions de mise en œuvre de ce dispositif applicable dans un temps 
limite jusqu’à nouvel ordre. Il sera envoye aux agents très prochainement.

Le teletravail doit être la règle pour les agents dotes du materiel informatique necessaire et qui sont en 
capacite de teletravailler. Le principe, pour assurer l’efficacite du confinement, est qu’il represente 5 jours 
par semaine. 

Toutefois, pour tenir compte des necessites de service et de la necessite d’animer le collectif de travail, des 
amenagements peuvent être apportes, notamment en ce qui concerne les equipes d’encadrement, et une 
presence sur site acceptee ponctuellement. 

Dans les services dont les missions ne sont pas integralement teletravaillables, un roulement pourra être 
organise entre les agents pour alterner teletravail et presentiel. 

Les personnes vulnerables, sur preconisation du medecin de prevention, doivent exercer leur activite à 
distance 5 jours par semaine sans aucune derogation et faire l’objet d’un suivi attentif. 

Le traitement des démandes de télétravail et des demandes d'équipements     :

La procedure est simplifiee elle repose exclusivement sur un echange de courriels entre le responsable de 
service et l’agent. 

L’autorisation est accordee sous la forme d’un courriel du chef de service, concerne l'ensemble des agents 
equipes et en capacite de travailler à distance. 

Le responsable de service envoie un courriel d’autorisation de teletravail à l’agent avec copie au referent 
teletravail de la direction. Dans le cas d’un refus de teletravail, qui compte-tenu des circonstances ne peut se 
justifier qu’en cas d’indisponibilite du materiel ou d’incapacite à effectuer ses taches à distance, le 
responsable de service en fait part à l’agent puis il lui communique sa decision motivee par courrier 
electronique avec copie au referent teletravail de la direction. 

Pour les demandes d'equipements, l'agent doit egalement faire sa demande par mail au chef de service et 
copie à RH.

72 ecrans sont en cours de parametrage, ils seront distribues aux agents dont la mission le necessite le plus.

251 portables seront livres entre fin novembre et le mois de mars. Le calendrier n'est pas defini.

Le médecin de prévention     :

Suite au depart du docteur Le Doze le medecin de prevention de la Moselle assurera l’interim jusqu’au 
18/12/2020.

Vous pouvez transmettre vos demandes soit à l'infirmière soit au service RH.



Les masques     :

La DRFIP a reçu une dotation supplementaire de masques lavables, delivres par la prefecture. Ils sont en
cours de livraison.

Le centre de contact      :

La societe de demenagement (MONDIA) a effectue les 23 et 24 novembre 2020  l'installation du centre de
contact dans le batiment 4 place de la Republique. Depuis les agents ont rejoint leurs nouveaux bureaux.

La societe Onet a ete relancee car le menage ne repond pas aux exigences de la direction.

La cuisine est en cours d'installation, un retard est lie à un problème de changement d'evier.

Toute l'electricite a ete refaite car les prises murales n'etaient plus conformes.

Les casques des telephones actuellement branches sur des rallonges vont être remplaces par des cables plus
longs.

Le contexte sanitaire du SDEA     :

Deux agents etaient en arrêt COVID et deux autres en ASA septaine.
Depuis cette semaine, ils ont repris le travail.

L'autorisation permanente de déplacement : 

Elle a ete actualisee à la rubrique covid19 sur Ulysse67.
Il y aura un renouvellement des attestations à compter du 1er decembre.

L'equipe de la CFTC DRfip67 est à votre ecoute.

Pour toute question, n'hesitez pas à contacter la permanente regionale

Sandra Perin : sandraperincftc@gmail.com  07.69.15.92.36


